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La séance est ouverte à 10 h 5.

Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est adopté.

Examen du projet de rapport du Conseil de sécurité à 
l’Assemblée générale

La Présidente (parle en anglais) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant aborder l’examen de la question 
inscrite à son ordre du jour.

Le Conseil de sécurité va procéder à l’examen 
de son rapport annuel à l’Assemblée générale, pour la 
période allant du 1er janvier au 31 décembre 2018.

Le projet de rapport a été distribué aux membres 
du Conseil. L’introduction figurant dans le projet de 
rapport a été préparée par la délégation du Royaume-
Uni, en sa qualité de Président du Conseil au mois 
d’août 2018, avec la participation des autres membres 
du Conseil. Le corps du rapport a été établi par le 
Secrétariat. Je tiens à remercier le Royaume-Uni ainsi 
que le Secrétariat de leurs contributions respectives.

Je signale que le projet de rapport dont le Conseil 
est saisi est conforme aux dispositions énoncées dans la 
note du Président en date du 30 août 2017 (S/2017/507).

Je donne maintenant la parole au représentant 
du Royaume-Uni, dont la délégation s’est chargée de 
rédiger l’introduction du rapport annuel de cette année.

M. Hickey (Royaume-Uni) (parle en anglais) : 
Le Royaume-Uni a l’honneur de présenter aujourd’hui 
le projet de rapport annuel du Conseil de sécurité à 
l’Assemblée générale. J’espère que les membres du 
Conseil appuieront son adoption.

En sa qualité de Président du Conseil de sécurité 
pour le mois d’août 2018, le Royaume-Uni a été chargé 
de coordonner la préparation de l’introduction du projet 
de rapport. Le projet de rapport fournit un résumé des 
activités menées par le Conseil en 2018 pour maintenir la 
paix et la sécurité internationales. Le Conseil s’acquitte 
de cette responsabilité au nom de tous les États Membres 
de l’Organisation des Nations Unies, comme énoncé 
à l’Article 24 de la Charte, et le rapport annuel est un 

important mécanisme pour tenir l’ensemble des États 
Membres informés de nos activités. Nous attendons avec 
intérêt d’entendre les commentaires des États Membres 
sur le rapport annuel au cours du débat qui sera organisé à 
l’Assemblée générale. Nous encourageons les prochains 
présidents à rendre compte aux membres du Conseil des 
suggestions et observations qui auront été faites durant 
ce débat, conformément au paragraphe 138 de la note du 
Président en date du 30 août 2017 (S/2017/507).

Dans l’introduction qu’il a rédigée, le Royaume-
Uni a voulu fournir une brève description des 
principales activités et tendances qui ont caractérisé 
les travaux du Conseil pendant la période à l’examen. 
J’espère que le projet de rapport donne un aperçu clair 
et lisible de l’activité du Conseil en 2018 et sera un 
document de référence utile pour les États Membres et 
les autres lecteurs, notamment ceux issus des milieux 
universitaires, de la société civile ou du grand public.

Enfin, je voudrais saisir cette occasion pour 
remercier tous ceux qui ont participé à l’élaboration du 
projet de rapport. Je tiens à remercier en particulier les 
délégations qui étaient membres du Conseil en 2018 de 
leurs précieuses contributions aux différentes versions 
successives de l’introduction du rapport. Mes 
remerciements vont aussi au Secrétariat pour son appui 
tout au long du processus de rédaction, et notamment 
à l’équipe de la Division des affaires du Conseil de 
sécurité au Département des affaires politiques et de 
la consolidation de la paix, qui a préparé le corps du 
rapport et nous a fourni des conseils et suggestions très 
utiles pour la rédaction de l’introduction.

La Présidente (parle en anglais) : Je crois 
comprendre que le Conseil est prêt à passer à l’adoption 
du projet de rapport annuel.

Puis-je considérer que le projet de rapport annuel 
est adopté par le Conseil?

En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé.

Cette décision sera reflétée dans une note de la 
Présidente du Conseil de sécurité qui sera publiée en 
tant que document du Conseil sous la cote S/2019/666.

La séance est levée à 10 h 10.
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